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PRÉFET DES CÔTES-D’ARMOR

Direction départementale de

la protection des populations

Direction

A R R Ê T É  n° 2019-241

portant subdélégation de signature

Le directeur départemental de la protection des populations 

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, et
notamment l'article 45,

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Jacques
PARODI directeur départemental de la protection des populations des Côtes-d'Armor.

Vu  l’arrêté préfectoral n°2019-210 du 23 septembre 2019 portant subdélégation de signature.

A R R Ê T E

Article 1  er     :

En application de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2019 susvisé, il est donné
délégation de signature, dans la limite des attributions qui leur sont confiées, aux agents de la
direction départementale de la protection des populations des Côtes-d'Armor dont les noms
suivent :

• Virshna HENG, directeur départemental adjoint,

• Karen JOUAN, secrétaire générale,

• Claudine BERTHELOT, adjointe à la secrétaire générale,

• Estelle NEAU, cheffe du service sécurité sanitaire des aliments,

• Xavier LEFEBVRE, adjoint à la cheffe du service sécurité sanitaire des aliments,

• Isabelle ROCHAS, cheffe du secteur abattoirs de volailles au service sécurité sanitaire 
des aliments à l'effet de signer tous les actes relevant du service, en cas d’empêchement 
de la cheffe de service et de son adjoint,

• Hélène SADONES, cheffe du secteur « lait, pêche et ovoproduits » au service sécurité  
sanitaire  des  aliments,  à  l'effet  de  signer  tous  les  actes  relevant  du  service,  en  cas  
d’empêchement de la cheffe de service et de son adjoint,
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•   Denis  VAN DER PUTTEN, chef du secteur  «  viande et  commerce  de détail » au
service sécurité  sanitaire  des aliments,  à l'effet  de signer tous  les  actes  relevant  du
service, en cas d’empêchement de la cheffe de service et de son adjoint,

• Catherine TRIGUEL, cheffe du service concurrence, consommation et répression des
fraudes,

• Delphine  PIERSON, adjointe  à  la  cheffe  du  service  concurrence,  consommation  et
répression des fraudes,

• Yann VILLAGGI, chef du service surveillance sanitaire et protection animales,

• Catherine  BOHIN,  adjointe  au  chef  du  service  surveillance  sanitaire  et  protection
animales,

• Chloé  GELIN,  cheffe  du  secteur  aviculture  au  service  surveillance  sanitaire  et
protection  animales,  à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  relevant  du  service,  en  cas
d’empêchement du chef de service et de son adjointe,

• Jean-Luc CHAUMIER, chef du service prévention des risques environnementaux,

• Cécile  SABBADIN,  adjointe  au  chef  du  service  prévention  des  risques
environnementaux,

• Claude THOMAS, responsable du pôle technico-administratif  au service prévention
des risques environnementaux, à l’effet de signer tous les actes relevant du service, en
cas d’empêchement du chef de service et de son adjointe,

• Hubert KIEFER, responsable pôle inspection élevages de rente au service prévention
des risques environnementaux, à l’effet de signer tous les actes relevant du service, en
cas d’empêchement du chef de service et de son adjointe,

Article 2 :

L’arrêté préfectoral n° 2019 – 210  du 23 septembre 2019 est abrogé.

Article 3 :

Le directeur départemental de la protection des populations des Côtes-d'Armor est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux bénéficiaires et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Côtes-d’Armor.

Fait à Ploufragan, le 28 octobre 2019

Le directeur départemental 
de la protection des populations 

Jacques PARODI
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PRÉFET DES CÔTES D’ARMOR

Direction départementale de

la protection des populations

Direction

DÉCISION

portant subdélégation de signature

pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses
imputées aux titres 2, 3, 4, 5 et 6 du budget des ministères chargés :

- de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt,
- de l’écologie, du développement durable,

- de l’économie et des finances,
- du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État,

des services du Premier ministre

Le directeur départemental
de la protection des populations

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, et
notamment l'article 44,

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2019 portant délégation de signature à Jacques PARODI,
directeur départemental de la protection des populations des Côtes d'Armor, responsable
d’unité opérationnelle,

Vu la  décision  portant  subdélégation  de  signature  pour  l'ordonnancement  secondaire  des
recettes et des dépenses en date du 6 janvier 2017,

DÉCIDE

Article     1  er   :

En application de l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2019 susvisé, il est donné
subdélégation  de  signature  à  l'effet  de  signer,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  et
compétences, les actes concernant l'ordonnancement des recettes et des dépenses aux agents de
la direction départementale de la protection des populations dont les noms suivent :
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•  Virshna HÉNG, directeur départemental adjoint,

•  Estelle NEAU, cheffe du service sécurité sanitaire des aliments,

•  Yann VILLAGGI, chef du service surveillance sanitaire et protection animales,

•  Claudine BERTHELOT, adjointe à la secrétaire générale,

•  Karen JOUAN, secrétaire générale,

•  Agathe LEMAINE, chargée des achats de proximité, sur le BOP 333, dans le cadre des
achats effectués par carte achat, le montant annuel des achats étant limité à 5 375 € et le
montant de chaque transaction limité à 500 €.

•  Séverine TOUBLANC, gestionnaire budgétaire,

•  Patricia SEILLIER gestionnaire budgétaire.

Cette subdélégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses.

Article     2 :

Les signatures des agents dont les noms figurent à l’article 1er sont annexées à la présente
décision.

Article     3 :

La décision portant subdélégation de signature en date du 7 janvier 2019 est abrogée.

Article 4 :

Le directeur départemental de la protection des populations des Côtes d’Armor est chargé de
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée aux bénéficiaires et publiée au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Côtes d’Armor.

Fait à Ploufragan, le 28 octobre 2019

Le directeur départemental
de la protection des populations 

Jacques PARODI
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